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Quotas de maquereaux pour la pêche amateure face à la pêche industrielle
Question écrite n° 13391

Texte de la question

M. Sylvain Carrière alerte Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la transition écologique, de la
biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, chargée de la mer et de la pêche, sur
les limitations journalières pour les pêcheurs de loisir et le manque de concertation dans les prises de décision.
L'effondrement de la population de maquereaux a conduit à la réduction de 70 % des quotas de pêche dans
l'Union européenne pour les six premiers mois de l'année 2026. Dans ce contexte, Mme la ministre a annoncé
l'instauration d'une limitation journalière de cinq maquereaux par pêcheur pour les pêcheurs amateurs. Intégrer
la pêche de loisir dans la gestion globale des espèces n'est pas illégitime, cependant, la « solidarité » évoquée
par Mme la ministre ne peut pas se faire constamment au détriment des petits pêcheurs. La pêche non-
professionnelle ne représente qu'une fraction marginale par rapport aux flottes industrielles, elle ne structure
donc pas la pression halieutique. Pour développer un modèle de pêche durable qui puisse être concilié avec la
protection des espèces, il est nécessaire de planifier une gestion annuelle structurée, fondée sur les données
scientifiques. Or ces données n'existent pas pour la pêche de loisir puisque l'obligation de déclaration des prises
des espèces sensibles n'est effective que depuis le 10 janvier 2026. Cette limitation ne semble donc se fonder
sur aucune donnée scientifique. M. le député lui demande donc sur quelles données sont fondées les
estimations mises en avant de sept maquereaux par jour et par pêcheur. Au-delà de ce cas particulier, de
nombreux pêcheurs soulignent un manque flagrant de consultation et d'écoute dans les prises de décisions. En
effet, cette annonce ne respecte pas les consultations menées avec les fédérations en décembre 2025. De plus,
ces consultations n'ont été menées qu'avec les fédérations, qui ne représentent qu'une petite partie des
pêcheurs amateurs. De nombreuses associations ne sont pas représentées dans la Commission nationale mer
et littoraux et il en va de même pour les syndicats professionnels des moniteurs-guides de pêche, activité qui est
pourtant fortement affectée par les décisions de la CNML. Les consultations publiques prévues par l'article 7 de
la Charte de l'environnement constituent ainsi leur seul moyen de se faire entendre. Pourtant, elles ne peuvent
être des outils démocratiques si elles ne servent qu'à valider des décisions déjà annoncées ou si elles ne sont
simplement pas prises en compte. Il lui demande donc quelles mesures elle compte prendre pour assurer une
meilleure représentation de tous les acteurs de la pêche de loisir et une meilleure prise en compte des
consultations publiques. Il lui demande également si elle compte mettre en place des quotas annuels de
maquereaux pour les pêcheurs plaisanciers plutôt que des limitations journalières, solution qui paraît plus
adaptée, plus juste et plus efficace pour construire une gestion durable des espèces.
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